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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

2. Organisme responsable: Inspection nationale des explosifs et des matières inflammables 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Nitrate d'ammonium 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Règlement et recommandations de 
l'Inspection nationale des explosifs et des matières inflammables concernant la 
manipulation du nitrate d'ammonium (11 pages, disponible en anglais). 

6. Teneur: Application; entreposage avec d'autres substances; marquage et symboles; 
méthodes et équipement; entreposage à l'intérieur d'un bâtiment; conservation; distance 
de protection et de sécurité; destruction; autorisation. 

Le nitrate d'ammonium présentant une forte teneur en matières étrangères ne sera pas 
considéré comme un produit inflammable, mais comme un explosif. 

7. Objectif et justification: Sécurité des opérations de manipulation du nitrate d'ammonium 

8. Documents pertinents: Textes de base: 

Décret relatif aux matières inflammables et aux explosifs (SFS 1988:1145) 

Règlement relatif au marquage des récipients, notifié dans le document TBT/Notif.92.62 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 
Adoption: avril 1995 
Entrée en vigueur: juillet 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: 14 décembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


